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Eléments de recherche : ACTIS : fabricant de produits d'isolation, toutes citations

BÂTIMENT Une nouvelle audience devant la cour d'appel de Paris
pourrait relancer l'enquête de l'Autorité de la concurrence
sur des soupçons d'abus de position dominante.

Concurrence : l'enquête sur le
marché de l'isolation relancée
C e seia sans doute l'un des

sujets de conversation a Bâti
mat, le salon international de

la construction, qui ouvrira ses poi
tes le 7 novembie prochain a Pans
Cai de ce qui sortiia de l'audience,
aujourd'hui, devant la cour d'appel
de Paris dependia l'avenir de
I enquête lancée par l'Autorité de la
concurrence sur le marche de la
lenovation theimique des bâti
ments existants

Les sages de la rue de l'Echelle
s'étaient empares du sujet sur la
base du dossier tiansmis fin 2007, a
l'époque a la DGCCRF, par la
société Actis, fabricant d'isolants
reflecteuis minces multicouches,
qui cheichait alois en vain a faire
ceitrfleisespioduits Ayant obtenu,
début juin 2009, pai oidonnance
du juge des libelles et de la deten
tion du tribunal de glande instance
de Pans, le droit a piocedei a des
opérations de visites et saisies dans
les locaux de la piincipale orgam
sation professionnelle des produc
leurs d'isolants, le FILMM, des

oiganismes certificateurs (Afnor,
Acermi et CSTB) et du géant fian
çais de la laine de verre, Isovei
Saint Gobain, les enqueteuis de
l'Autorité de la concurrence avaient
effectue des descentes sur plu
sieuis sites (« Les Echos » du
24 juin 2009), en vue de lecheicher
la preuve d'éventuelles piatiques
anticoncurrentielles sur ce juteux
marche de l'isolation

Tir de barrages judiciaire
Mais l'institution n'a pu mener plus
avant ses investigations face au tir
de barrage judiciaire des entités
visées, lesquelles ont multiplie les
recours contie les conditions de ces
visites et des saisies de documents
Le Centre scientifique et technique
du batiment (CSTB) a ainsi obtenu,
pai un airet de la cour d'appel de
Pans du 4 janviei 2011, la nomma
non d'un expert afin de determinei
si les enquêteurs auraient pu pro
cedei autrement Un jugement
casse par un arrêt de la Cour de cas
sation le 16 juin, lenvo} ant l'affaire

en coui d'appel Si celle ci devait
actei la décision de la haute juridic
tion, l'Autorité de la concurrence
pourrait enfin unliseï les pieces sai
sies poui etayer ses soupçons de
comportements illicites

Dans sa lequete au juge des
libertés et de la détention, elle n'en
exposait pas moins d'une dizaine,
enumeres par la coui d appel a
l'encontie du CSTB pour avoii
notamment «fait obstacle a une
demande d agrément technique
présentée par Actis » ou « opère une
communication agressive
déloyale » a l'égard des produits de
cette société , visant Isover Saint
Gobain, pour « lobbying agressif»
et avoir « œuvre » au letiait d'une
certification du Tri Iso Super 9
d'Actis , ou encore le FILMM et
l'Afnor Le tout, selon la requête,
laissant présumer « un abus de
position dominante »

Contactées, aucune des parties
n'était en mesure ou n'a souhaite
repondie aux sollicitations des
«Echos» ANTOINE BOUDET


